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MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 17 mars 1947.

Monsieur Roger Fivet, secrétaire,
Le Syndicut Catholi“ue des Employés de Garage, Inc.,

19, rue Curon,
UIBCe

Monsieur,

Le conseillor juridique du ministère du
Travail a étudis, on regard de le l35islation ouvrière
actuelle, lo convention collective intervonue le 15
füvrier 1347 en vurtu do la Loi dos Syndicats profession-

nels (S.R.0., 1941, chapitre 162 et wmondements) entre
votre association et Ls- Philippe Beaulieu, garuriste,

15, blvd Churchill-iloosevelt, quibec,

Je vous fais parvenir, pour votro rensoi-
gnomont, copie du rappart qui a été sounis & lc suito de
cette analyso,

Vouillez agrêor l'e:sprossion de mos moillours
sontiments.

Lo Sous-minis tre

H-20
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÉBEC

 

Québec, ce l7 murs 1947,

MEMO destiné à: Me Philippe Rousseau, conseiller juridique,
286, rue St-Joseph
Québeo

 

Sujet: Convention collective entre Ls= Philippe Beaulieu,
pare; iste, 15, blvd Churecailleioosevelt, (uobec, et le
Syndicat Catiolique des Juployss do Gara, os Inc., (Bn vigueur

Monsicur, depulé ls 10 Zuvrior 1947, pour une poriode d'une .nnée, (Re-
nouvellement automatique) _

J'ai bien rogu votre lettre du là curs 1.447 et jo note

vos obsorvations concurnant la convention ci-haut mentionnée ot déposée

8 nos archives le lu fovrior 1947 sous lo numéro 599 3 lo ministd-

re transmet uno copio de votre rapport à l'association ouvrière partio

4 cotte convention.

Sincéremunt & vous,

Le sous-ministre

T=1178
B-18
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CORRESPONDANCE

ENTRE SERVICES

COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM
286, rue ST-JOSEPH

QUEBEC

 

Québec, ce 15 mars, 1947. LETTRE RECUE} |

 
MAR 17 1947

Monsieur Gérard Tremblay, sous-ministre,
Ministère du travail, BUREAU |
Hôtel du gpuvemement, SOUS-MINISTRE[

Québec . DU TRAVAIL |
 

Sujet: Convention collective intervenue entre

Monsieur le sous-ministre,

Nous avons étudié ce contrat en date du 15 janvier,
1947, déposé à votre ministère sous le no 399, le 18 février, 1947, et
à la Commission des relations ouvrières en vertu de l'article 19-A,chap.
162-A, S.R.Q,, 1941, et amendements.

Nous vous soumettons les observations suivantes};

le L'article l, tel que libellé, contreviendra dans son application,
aux dispositions de l'article 22 de la loi des relations ouvrières, chap.
162-A, S.R.Q., 1941, et amendements, rendant, par le fait meme, les parties
susceptibles des onéreuses amendes prévues à l'article de la dite loi.
Pour éviter ce danger, les parties seraient bien avisées d'amender en ajou-
tant le paragraphe suivant:

" Cependant, aucune disposition du présent article ne devra,

" dans son application, contrevenir aux dispositions de

” l'article 22 du chap. 162-A, S.R.Q. 1941 et smendements.”

2. L'article £, tel que libellé, est illégal. En effet, telle re-
tenue ne peut se faire sans le consentement de l'employé. Il y aurait
donc lieu d'amender en ajoutant à la deuxième ligne, après les mots "de
sa cotisation syndicale," les mots " et ce, sur autorisation écrite et
signée à cet effet par les dits employés."

3. L'article VII, tel que libellé, ne rencontre pas le= exigences
de l'article 15 de la loi des relations ouvrières, chap. 162-A, S.R.Q.
1941 et amendements, en ce que les parties n'ont déterminé aucune durée
pour la convention. Est-elle pour plus ou moins de douze mois ou encore
pour cette durée? l'intention des parties n'apparait dans la rédaction
de cet article. De plus, le délai d'avis de renouvellement n'est pas
conforme au dit article, ce qui comporte nullité de cette disposition.Cet
article peut preter a litige et sa validité est des plus douteuse. ‘our
éviter ce danger, les parties seraient bien avisées d'amender de la maniè-
re suivante: |

V11 Durée de la convention:

" ésente convention entrere @ vigueur à
" partir de la date de se signature ttle res-
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COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM
286, rue ST-JOSEPH

QUEBEC

CORRESPONDANCE - 2

ENTRE SERVICES

tera pour la durée d'une année. Par la suite, ÔL

" elle se renouvellera automatiquement d'année
" en année, à défaut par l'une des parties de
” donner avis par écrit à l'autre dans un délai
" de pas plus de soixante ni moins de trente
” jours avant son expiration, de son intention

" de l’amender ou de l'abroger.”

 

4. Il est regrettable que les parties n'aient pas jugé opportun
d'annexer à leur convention les résolutions l'approuvant et autori-
sant leurs officiers respectifs à la signer.

5. A noter que le syndicat n'a pas été reconnu par la Yommission
des relations ouvrières de sorte qu'il se trouve dans une position des
plus désavantageuse. Il aurait tout intéret à obtenir la dite reconnais-
sance à titre d'agent négociateur des employés de la partie patronale.

= Vu ces remarques, nous sugxérons que les parties soient in-

vitées à amender leur contrat.

 

Bien à voué

   
Philippe Rousseau, o.r.
conseiller juridique

   

 

 

| BUREAU DU SOUS-MINISTRE |
Préparer rôfèrence à:
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Québec, ce 15 mars, 1947.

Monsieur Gérard Trendblay, sous-ministre,
Ministère du travail,
Hotel du gouvemement,
Québec.

Sujet: Convention collective intervenue entre

Monsieur le sous-ministre,

Nous avons étudié ce contrat en date du 15 janvier,
1947, déposé à votre ministère sous le no 399, le 18 février, 1947, et
à la Vomæmission des relations ouvrières en vertu ie l'article 19-A,chap.
162-A, S.tew., 1941, et amendements.

Nous vous soumettons les observations suivantes;

1. L'artiocle 1, tel que libellé, contreviendra dans son application,
aux dispositions de l'article 22 de la loi des relations ouvrières, chap.
162-A, S.R.Q., 1941, et amendements, rendant, par le fait meme, les parties
susceptibles des onéreuses amendes prévues & l'artiole de la dite loi.

l'our éviter ce danger, les parties seraient bien avisées d'amender en ae jou-
tant le paragraphe auivant:

” Cependant, aucune disposition du présent article ne devra,
" dans son application, contrevenir aux disposidions de
" l'article 28 du ehap. 162-A, S.Royÿ. 1941 et mmendenents. ”

8. L'article §, tel que libellé, est illégal. Xn effet, telle re-
tenue ne peut se faire sans le consentement de l'employé. Il y aurait
dono lieu d'amender en ajoutant à la deuxième ligne, après les mots "de
sa cotisation syndicale,” les mots " et ce, sur autorisation écrite et
signée à cet effet par les dits employés.”

3. L'artiole V11l, tel que libellé, ne rencontre pas les exigences
de l’article 15 de la loi des relations ouvrières, chap. 163-A, S.R.Q.
1941 et amendements, en ce que les parties n'ont déterminé aucune durée
pour la convention. Est-elle pour plus ou moins de douze mois Ou encore
pour cette durée? l'intention des parties n'apparait dans la rédaotion
de cet article. De plus, le délai d'avis de renouvellement n'est pas
conforme au dit article, oe qui comporte nullité de cette disposition.Cet
irticle peut preter à litige et sa validité est des plus douteuse. ‘our
viter ce danger, les parties seratent bien avisées d'amender de la manié-
© suivante:

V11 Durée de le convention:

" La présente conventidn entrera m vigueur à
" partir de la date de sa signature et le res-
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tera pour la durée d'une année. Par la suite,
elle se renouvellera automatiquement d'ennée
on année, à défeut par l'une des parties de
donner avis par écrit à l'autre dans un délai
de pes plus de soixante ni moins de trente

fours avant son expiration, de son intention
de l'amender ou de l'abroger.”

4. Il est regrettable que les parties n'aient pas jugé opportun
d'annexer à leur convention les résolutions l'appeouvant et autori-
sant leurs efficiers respeotifs à lu signer.

5. à noter que le syndicat n’a pas été reconnu par la Yonni asion
des relations ouvrières de sorte qu'il se trouve dans une position des
plue dévavantageuse. Il aurait tout intéret à obtenir la dite reconnais-
sance à titre d'uageut négooiuteur des employés de la partie patronale.

Vu ces remarques, nous suggérons que les parties soient in-
vitées à amender leur contrat.

Bien a vous, ’

 

Philippe Roussean » SF

conseiller juridique

PR/MO o

q
e

 



 

MEMO

T=1172

#7 i |

_A.397 MINISTÈRE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBRC

Québec, ce 5 mars 1947.

ile Philippe Rousseau, conseiller juridique,
286, rue St-Joseph,
Ouêbec,

Sujets Convention collective intervenue entre LSe~ Phie
lippe Beaulieu, garngiste, 15, blvd Churchille-Roosevelt, au

bec, ot la Syndicat Cath. des Employés de Garages Inc., En
Vigueux depnls le 15 fovrier Lo<7, pour une puriode d'une enné®

onsieur, Reoiivuvelleouent .utouuti ue,

Jde vous inclus une conie de ett: conmvestis: conclue sous la
Loi dos Syndic .ts vrafessionnels (S.R.Ce, 1941, chapitre 162 et amen-
dements) ot d-nosÿe au ministère du Truvail le 18 février 1946
sous le numéro 3y9 3; je vous nrie d'en faire l''tulie et de ne cœnu-
niquer vos otsorvations,

Le Sous-ministre
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MINISrERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 5 mars 1947,

MEMO destiné & Commission du Salaire Minimum,

T=1174

286, rue SteJoseph,
Québec.

8 ts Conv, coll. entre Ls.-Philippe

Beaulieu, garagiste.1%, blvd Churchille-roosevelt, québec,

et Le Syndicat Catholique des Zuployés da Garages Inc.

Monsieur, En vigueur depuis le 15 fovrier 1947, pour une période d'une

année, - Renouvellement automati ue.

Jo vous inolus "ine copie de cette convention conolue
sous la Loi dos Syndicats fpssionnals (SeRoQe, 1941, chapitre 162
ot amendements), datée por -avrier ve ot déposéo au ministôre du
Travail sous lo numéro

 

Sincèrement & vous,

Le Sous-ninistre

H=16



 

JUGE EUDORE BOIVIN,

PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN,
MEMBRE.

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE.

TARY ve ay hn4 _—…

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEL.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

  
 

 

 

| BUREAU DU sous-mimeror|
 

Préparer réfbrence à.

masusosane

286, RUE ST-JOSEPH, 4 EST, RUE NOTRE-DAME

QUEBEC. MONTREAL.

Québec le 6 mars, 1947.
i ee .=

LET ie keCUE]AL ACLUE

44 7 1947 A
Monsieur Gérard Tremblay, BURE A
Sous-ministre du Travail, SOUS-N INIS Pe
Hôtel du Gouvernement , DU TRAV TRE v
québec, P.Q- — AlL | i

RE: Ls.-Philippe Beaulieu, garagiste,
15 Blvd Churchill-Roosevelt, Québec,

&
LeSyndicat Catholique des Employés de Garages ince, :

Monsieur lo sous-ninistre,

J'accuse réception de wtre lettre

du § mars, 1947 , accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de travail,
en date du 15 février, 1947 , intervenuc entre
les parties ci-dessus ment tonnées ot déposée su minis-

tère du Travail, le 18 février, 1947
sous le numéro 399.

Bian à vous,
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québoo, ou S mars 1947.

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St=Joseph,
Québeoe

Sujets Convention colleotive entre Ls- Philippe Beau-
lieu, saraçiste, 15, blvd Churchille-Roosevelt, Québec, et le
Syndicat Catholique des Employés de Garages Inc. En vigueur de-

Monsieur, puis le 15 fuvrier 1947, pour une période d’une annde, Renous
vellement autamutique.

Conformémont aux proscriptions du deuxième paragraphe do l'articlo 19A
de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q. chapitre 162-A et amondoments), je
vous inclus, pour dépôt, deux copios certifiéos de cette convention datée du

15 février 1947 ot déposée au ministèro du Travail lo 19 février 1947
sous le numéro %7Qn oxéoution do la Loi dus Syndioats profossionnels (S.R.Q.,

1941, chapitre 162 ot amondemonts)e

Sincèrement & vous,

Le sous-ministre
H=14

T=1176

b
.



  

MEMO destine &

T=1177

 

MINISVERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 22 février 1947.

La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St=Joseph,
Québec.

Sujets Convention collective entre  Ls-Philippe Beaulieu,
garagiste, 15, blvd Churchill-Roosevelt, Québec, et Le Syndicat Catholique

deInc,

Je vous inolus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enegistrée au ministère du Travail
en exéoution de la Loi des Syndioats professionnels (SeR.Qe, 1941,
chapitre 162 et anendemonts), le 18 février 1947 sous le numéro

399.

Sinedrement & vous,

MC. Le sous=ninistre
incl.

Hel2

 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

Guébue, cc 22 février 1947.

Monsieur Ls-Philippe Beaulieu, garagiste,
15, blvd Churchill-Roosevelt,
Québec. Qué.

Monsieur,

Jo vous inclus un cortificat constatant lc dépôt rfsit
ou ministère du Travail, lo 18 février 1947 sous lo numéro

399 du la convontion colloctivo conclue sous la Loi dos Syndi-
cits nrofessionnels (S.R.Q., 1941, chapitro 162 ot amendomunts)

ot intorvenus cntrJs-Phili pe Beaulieu, garagiste, 15, blvd
Churchill)-Roosevelt, Québec et Le Syndicat Catholique des
Employés de Garages, Inc.

J: vous fais remarquer quo la partiv ouvridro n'a pas
été ruconnuc canmo agent négociateur par la Cammission de
Relations ouvridrus do Quév ec; ladito convuntion cst donc assu-
jottiu & l'articlo 18 do la Loi dos Rolations ouvrières (S.R.Q.,
1941, chapitro 1G2-A ) qui so lit commo suits

"18, Rion dans la présonto loi n'ompôcho uno
"association non reconnuo do conclure unc convontion
"colloctivo, mais ure convontion cânsi conoluv ust
"non avenue le jour où uno autre association cest roconnuv
“par la Cannission pour lo groupe quo rupresunte cut-
"te dernidro association,"

Vocuilloz agréor l'oxprossion do mes muillours sunti-
monts.

Lo Sous -minis tro

MC.
incl.

T-1157



 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québuc, co 22 février 1947.

Monsieur Roger Fiset, secrétaire,
Le Syndicat Catholique des Employés de Garages, Inc.,
19, rue Caron,
Québec.

Monsieur,

Jo vous inclus un cortificat constatant lc dépôt fait
au ministdro du Travail, lo 18 février 1947 sous le numéro
399 du la convuntion colloctivo ceneluc sous la Loi dus Syndi-
cots professionnels (SRG 1341, chapitro 102 ot amendemonts)
ot intorvenuc untro Ls-Philippe Beaulieu, garagiste, 15, blvd
Churchill-Roosevelt, Québec et Le Syndicat catholique des
enployés de Garages Inc.

Je vous fais rommirquer quo la partio ouvridro n'a pas
été reconnuc camme agont négociateur par la Camnission do
Relations ouvrièros do Quév.c; laditu convention ost donc assu-
jottiv À l'article 18 de la Loi dos Rolations ouvrières (S.R.Q.,
1941, chapitro 162-A) qui so lit commo suit:

"18, Rion dans la nrésonto loi n'anpôcho uno
"associction non roconnuo do conclure unc convention
"colloctivo, mais um convontion cinsi eoneluc ost
"non avenue lu jour où unu autro association ust roconnue
"par la Commission pour lo groupe quo ruprôsunte oct-
"tu dernièro association,"

Veuilloz agréor l'oxprossion do mes moillours senti-
monts.

Lo Sous -minis tro

MC.
incl.

He3

 



 

Province de Québec Province of Quebec:

 

MINISTÈRE DU TRAVAIL DEPARIMFNT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

399Numéro
Number

dix-huitiène
Les présentes établissent que le
It is hereby certified that on the

jour du mois de février mil neuf cent quarante-
day of the month of nineteen hundred and forty-

à îcat Catheli
le ministère du Trâävail a reçu de M. Roger Fiset, secrétaire du Syndica que

the Department of Labour has received from
des Enployés de Garages, Inc.

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:
to wit:

15 février 1947
Une convention collective en date du
A collective agreement under date of

: . Ls - Philippe Beaulieu, garsgiste, 15, blvd Churchill-Roesevelt, Québee,

hetee entre: et Le Syndicat Catholique des Fmployés de Garages Inc.

En vigueur depuis !e 15 février 1947 , pour une période d'une année.

Renouvellement automatique.

Donné en l'Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House. in the City of ,

Sc Seal ce vingt-deuxième jour du mois de
, Sceau - ved this day of the month of

février sept.
mil neuf cent quarante-
nineteen hundred and forty-

BAGS ORBINVINAIVRNELEATEARRDPABAREL LAAT INRINNNTL SHANTI TLLIPIC2SIANALAITVVALLTLAULANAUNG2SA2SOD? opens

Sous-ministre : Deputy Minister
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JOSEPH PARENT, Président. }

 

 
 

   

Québec, le 17 février 1947.

| ROGER FISET, Secrétaire.
TE

| &i IE Syndicats Catholique des Employés te Garages, Inc.

] Z SY... ._.Loouved DISTRICT DE QUEBEC
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bormule 41% ;

-Honsieur Gérard Tremblay, FEV 18 1947 E
Sous-Ministre du Travail, BUREAU
Hôtel du Gouvernement, SOUS-MINISTRE ;

QUEBEC. DU TRAVAIL | B

¢Monsieur, -

Veuillez trouver ci-inclus copie d'une convention col-
lective signée entre M. Ls Philippe Beaulieu, 15 Rlvd. Churchill :
Roosevelt et motre Syndicat, le 19 février 1947.

Les parties se sont entendues pour déposer au Ministère
du Travail, copie certifiée de cette convention.

Veuillez nous cpaire,

 BUREAU D'J SOUS-"UNISTRE Vos tout dévoués,
Pidpuicr 1 ieience &:

LE SYNDICAT CATHOLIQUE DES EMPLOYES

 
 

 

 

 

DE GARAGES INC, } $
Asay rity is LL 0 pe

or sa + |Préparer re LE Par:

Pr Roger Fiset, secretaire.
AanTTT
More qe
Fars 5,

«3 t "hae

vais à  
 Cap |   
 

 



Art.

Art.

Art.

Art.

1

II

III

IV

CONVENTION COLIEGOTIVE DE TRAVAIL

INTERVENUE EN VEETU DE IA LOY DFS8 SJYNNI74TS PROFESSIONNELS
(S.R.Q. 1941, Chap. 162)

Entre:

LS. Philippe Beaulieu, garagiste,
15 Boulevard Churchill-Reosevelt,
QUEBEC,
Partie de preMière part,
Gi-après appelé “l.’Erployeur*.

et

LE SYNDICAT CATKOLIQUE DES EKPLOY"S Dr
GARAGES INC.
Partie de deuxième part,
el-après appelée “Le Syndicat”.

LE3QUELIES DECLARENT ET S'ENTENDENT COMME SUIT:

SECURISE SYNDICALE

Tous les travailleurs soumis à cette convention, devront, comme
acndition du malntien de leur erploi, être rerbres en règle du
ayndiait. Ceux q:l ne le seralent nar actuellement devront le
deventr dann les trente Joura qul sulvront la date de l'entrée
en vigwœur de la nrAnente convention.

L'erplayeur ne rérerva le droit d'erdaunher qui 11 voudra, mals
lens nauveaux travnilleurs, soumis » cette nonvention, devront
8'affillier au ay dicat dan& lea trente jrurs qui suivront ls date
de leur embauchage.

31 un travallleur cease mon adhéalon au ayndicat pendant la durée
de ln présente nonvention, le seorétaire du ayndioat en donnera
avis, var dorit, à l'erployeur et celui-ci devra, dana les quinse
Jours s ivants, mettre fin À l'emploi de ce travailleur.

RETENUE SYNDICALE
 

L'Employeur setiendra chanue mois sur la pnle de ava employés,
le montant de sn botifation sayndicale., et 11 remcttra dans lcs
quinze jours suivants, ler sommes ainsi perçues au trésorier du
Syndiost.

Cette autorisation du travallleur vaudra pendant toute la durée
de la présente convention.

DIFFERAN DS

Lersqu'il se préacntera une diffioulté dans l'interprétation de
la prérente onnvention ou tnut autre différend, l'emrlnyeur s'engage 8

à recevoir le re-rénentant autorisé du syndicat et À tenter de
régler à l'amiable tous et chacun de cer différends,

ARBI TRAGE

Tout différend qui ne pourrait être réglé directement entre l'en-
ployeur et le représentant du Syndicat sera noumis promptewent à
l ‘arbitrage.

L'arbitrage dont 11 ent foi queatirn sera formé conformément A
la procédure prévue À la ln) den différends ouvriers de Québec
tel que notnellement en vigueur ou nrend“ ot fait anus l'enpir
de cette loi:



 

= La décision du comité d'arbitrage, majoritaire ou arbitral, sur
A. toute question, à lui acouris sera finala at llera ler p rties qui
2 en acnaptant A'av-onoe la décinton; pendant la durée de la préren-

te convention toute grdve nera 111égale.

 

Art. V CONCORDANCE,
 

 

L'Fmployeur s'engngc pr la jrésente convention A apvliquer dans
ron établisserent lea chances normativen et les diapoaitions géné-
rales Au Aferct rel-tif à l'induatrie de 1'automobile dans le dia- .
trict de Québes:

Les taux de fal 1-ca auvérieurs À ceux Au A‘cret ne pourront être
rodifléh non plua que toutes lea autres oonnditinna plus avanta-
geures que celle : réviuer au Ait Adsoret,

  
Art. VI BR: -TRICTIONS.
 

La présente convention sera subordonnée dans son npnlio: tion et son
Interprétation rux Mirpositions pénérales de toute Uri quil n'y
applique et toute telle loi sera réputée s'a-vliquer à ln présente
entente, y supplérr ou y retrancher, étant l'Aintertlon des parties
que ln présente ronrention ne sera nulle pl elle était contraire
cux atipulstionn de touée lol, mrin neule-cnt arendée en oonséquens
ce pour donner €ffet A ln loi générale.

Art. VII DUFEE DE TA CONVENTION

La présente convention entrera en vigueurà p rtir de ladatede
fn sign>ture et elle prendra effet À sompter 4e non dénât nu ML-
nictere duTravel1; lans la sulte, elle JF "cnouvellera automna- {
tiquerent d'année en année, A moiîna que l'un ee >-rtieas ne €

| donne avis sortit * j'autre de non Inte.tien ce l'arez » ou de
ef l'abroger dansun délai de pas plur de molxante nou de pan moîna de $

: trente jours nvent 1- date de son exmirantion.

- BE FOI NE QOI LC °° TIEW ONT SIGNE

i Co...GRE

A

rrJour du moin de. . 1 — 1947,

‘
~

REie

 

PS——

LS.«PMILIPPE BEAULIEU, garagiste,

 

Pe a * °° e

LE SYNDICAT CAT HOLIQU DEF ENPLOYFS DE
GARAGES INT.

eo. °æ e Freee

/Préat dent.

 

     
Par:..

   


